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1. Procédure de modification simplifiée

1.1. Justification du recours à la procédure de 
modification simplifiée

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’AUBAIS approuve%  par de% libe%ration du Conseil
Municipal en date du 07/11/2011 a fait l’objet d’une premie1re modification simplifie%e  en date
du 20/05/2015 puis d’une re%vision n°1 approuve%e en date du 21/05/2019 ainsi que d’une
mise en comptabilite%  approuve%e en date du 08/12/2022.

La  commune  d’AUBAIS  souhaite  aujourd’hui  permettre  l’installation  de  syste1mes  de
production d’e%nergie a1  partir  de sources renouvelables sur un secteur urbanise%  de%die%  a1  la
gestion  de  la  station  d’e%puration  communale  et  apporter  des  adaptations  mineures  sur
certaines re1gles e%crites pouvant e6 tre juge%es obsole1 tes notamment en matie1re de re%alisation de
toit terrasse.

Premie1rement,  en  matie1re  de  justification  du  recours  a1  la  proce%dure  de  modification
simplifie%e, l’article L.153-45 du code de l’urbanisme dispose que « la modification peut e6 tre
effectue%e selon une proce%dure simplifie%e :
 1° Dans les cas autres que ceux mentionne%s a1  l'article L. 153-41 ;  
 2° Dans les cas de majoration des droits a1  construire pre%vus a1  l'article L. 151-28 ; 
 3° Dans le cas ou1  elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur mate%rielle ; 
 4° Dans les cas pre%vus au II de l'article L. 153-31. Cette proce%dure peut e6 tre a1  l'initiative soit
du pre%sident de l'e% tablissement public  de coope%ration intercommunale ou du maire d'une
commune membre de cet e% tablissement public si la modification ne concerne que le territoire
de cette commune, soit du maire dans les autres cas. »

Les modifications envisage%es ne sont donc pas de nature a1  enfreindre l’article L.153- 31 du
code de l’urbanisme, a1  savoir : 

Changer les orientations de% finies par le projet d'ame%nagement et de de%veloppement
durables;
Re%duire un espace boise%  classe% , une zone agricole ou une zone naturelle et forestie1re ;
Re%duire une protection e%dicte%e  en raison des risques de nuisance,  de la qualite%  des
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une e%volution de nature a1  induire de
graves risques de nuisance ;
Ouvrir a1  l'urbanisation une zone a1  urbaniser qui, dans les six ans suivant sa cre%ation,
n'a  pas  e% te%  ouverte  a1  l'urbanisation  ou  n'a  pas  fait  l'objet  d'acquisitions  foncie1res
significatives de la part de la commune ou de l'e% tablissement public de coope%ration
intercommunale  compe% tent,  directement  ou  par  l'interme%diaire  d'un  ope%rateur
foncier ;
Cre%er  des  orientations  d'ame%nagement  et  de  programmation  de  secteur
d'ame%nagement valant cre%ation d'une zone d'ame%nagement concerte% . 
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Et en vertu de l’article L.153-41, les modifications projete%es n’ont pas non plus pour effet de : 
Soit de majorer de plus de 20 % les possibilite%s de construction re%sultant, dans une

zone, de l'application de l'ensemble des re1gles du plan ;
 Soit de diminuer ces possibilite%s de construire ;
 Soit de re%duire la surface d'une zone urbaine ou a1  urbaniser ;
Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du pre%sent code.

En outre,  l’article 153-31§II du code de l’urbanisme dispose « Lorsqu'ils ont pour objet de
soutenir le de%veloppement de la production d'e%nergies renouvelables, au sens de l'article L.
211-2 du code de l'e%nergie, de la production d'hydroge1ne renouvelable ou bas-carbone, au
sens de l'article L. 811-1 du me6me code, ou du stockage d'e% lectricite%  ou d'identifier des zones
d'acce% le% ration  pour  l'implantation  d'installations  terrestres  de  production  d'e%nergies
renouvelables arre6 te%es en application de l'article L. 141-5-3 du me6me code, les changements
mentionne%s au 1° du I du pre%sent article et la modification des re1gles applicables aux zones
agricoles prises en application des deux derniers aline%as de l'article L. 151-9 du pre%sent code
rele1vent de la proce%dure de modification simplifie%e pre%vue aux articles L. 153-45 a1  L. 153-
48. »

Ainsi la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative a1  l’acce% le%ration de la production d’e%nergies
renouvelables  a pour  objectif  principal  de re%pondre au retard de la  France en matie1re  de
de%veloppement des e%nergies renouvelables sur son territoire. La crise e%nerge%tique actuelle a
mis en lumie1re l’urgence d’acce% le% rer la production d’e%nergie renouvelable pour prote%ger les
me%nages et les entreprises de la hausse des prix de l’e%nergie. 

Au vu de cette situation, la commune veut trouver une nouvelle solution e%nerge%tique pour
alimenter sa station d’e%puration  et ajuster les re1gles obsole1 tes en matie1re de toit terrasse. 

Deuxie1mement, depuis la loi ‘Grenelle 2 », l’article L-111-16 et l’article R-111-23 du code de
l’urbanisme permettent la re%alisation de toit terrasse ou de toit plat y compris lorsqu’un Plan
Local  d’Urbanisme  s’y  oppose  dans  la  condition  qu’il  soit  ve%ge% talise%  excepte%  dans  les
pe%rime1tres de% finis a1  l’article L.111-17 du me6me code. 

A  savoir  que  l’article  L.111-16  du  code  de  l’urbanisme  dispose  « nonobstant  les  re1gles
relatives  a1  l'aspect  exte%rieur  des  constructions  des  plans  locaux  d'urbanisme,  des  plans
d'occupation des sols, des plans d'ame%nagement de zone et des re1glements des lotissements,
le permis de construire ou d'ame%nager ou la de%cision prise sur une de%claration pre%alable ne
peut s'opposer a1  l'utilisation de mate%riaux renouvelables ou de mate%riaux ou proce%de%s  de
construction  permettant  d'e%viter  l'e%mission  de  gaz  a1  effet  de  serre,  a1  l'installation  de
dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'e%nergie renouvelable, y
compris lorsque ces dispositifs sont installe%s sur les ombrie1res des aires de stationnement. Le
permis de construire ou d'ame%nager ou la de%cision prise sur une de%claration pre%alable peut
ne%anmoins  comporter  des  prescriptions  destine%es  a1  assurer  la  bonne  inte%gration
architecturale du projet dans le ba6 ti existant et dans le milieu environnant. »
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La  commune  souhaite  donc  mettre  son  Plan  Local  d’Urbanisme  en  ade%quation  avec  les
avance%es re%glementaires et les tendances de constructions. 

Cette modification simplifie%e porte alors sur les points suivants : 
 Modification  du re1glement  e%crit  de  la  zone  US du PLU afin  de  pouvoir  y  autoriser

l’installation  de  productions  d’e%nergies  renouvelables  ne%cessaire  a1  l’alimentation
e%nerge% tique de la station d’e%puration,

 Modification du re1glement e%crit concernant les re1gles relatives aux toitures terrasses
dans les zones urbanise%es . 

Au  vu  du  contexte  re%glementaire  et  des  modifications  envisage%es,  la  proce%dure  de
modification simplifie%e a e% te%  retenue.

Apre1s  de% libe%ration du Conseil  Municipal  en date du 06 juin  2024,  ce  dernier  a  de%cide%  de
prescrire la modification simplifie%e n°2 du PLU de la Commune d’Aubais. Les services de la
pre% fecture  nous  ont  informe%  que  cette  « modification  simplifie%e  n°2 »  devait  se  nommer
« modification simplifie%e n°1 » e% tant donne%  que cette modification simplifie%e est la 1e1re depuis
la  1e1re  re%vision  ge%ne%rale  approuve%e  en  date  du 21/05/2019.  Il  conviendra  de%sormais  de
rectifier cette erreur mate%rielle et nommer cette modification ainsi que tous les documents
inhe%rents a1  l’affaire par la de%nomination « modification simplifie%e n°1 ».

1.2. Déroulement de la modification simplifiée

La proce%dure de modification simplifie%e du Plan Local d’Urbanisme est re%gie par les articles
L.153-36 a1  L.153-40 ainsi que les articles L.153-45 a1  L.153-48 du code de l’urbanisme. 

Les principales e% tapes de la proce%dure de modification simplifie%e n°1 du PLU de AUBAIS sont
les suivantes : 

 De% libe%ration du conseil municipal prescrivant la modification simplifie%e.

 Notification du pre%sent projet de modification simplifie%e et de l’expose%  de ses motifs
aux Personnes Publiques Associe%es  mentionne%es  aux articles L.132-7 et  L.132-9 du
Code de l’Urbanisme. 

 De% libe%ration du conseil  municipal  pre%cisant  les  modalite%s  de  mise  a1  disposition du
public  du  projet  de  modification  simplifie%e  n°1  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la
Commune. 

 Mise a1  disposition du public  du projet  de modification simplifie%e  n°1 du PLU et de
l’expose%  de ses motifs ainsi que des avis e%mis par les personnes publiques associe%s
mentionne%es  aux  articles  L.132-7  et  L.132-9  du  Code  de  l’urbanisme  pendant  une
dure%e de 1 mois. 
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 De% libe%ration du conseil municipal tirant le bilan de la mise a1  disposition du dossier au
public  et  approuvant  la  modification  simplifie%e  n°1  du  PLU.  Cette  de% libe%ration
deviendra exe%cutoire a1  compter de sa publication et de sa transmission au Pre% fet pour
l’exercice du contro6 le de le%galite% . 
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2. Objet de la modification simplifiée n°1 du PLU
d’AUBAIS et traduction réglementaire

2.1. Objets de la modification simplifiée n°1 du PLU

La modification simplifiée n°1 du PLU de la Commune d’AUBAIS poursuit deux objets :

 Permettre l’installation de panneaux photovoltaïques nécessaire à l’alimentation de la station
d’épuration 

 Ajuster  certaines  règles  écrites  pouvant  être  jugées  obsolètes  notamment  en  matière
d’autorisation de toiture terrasse. 

2.2. Une dynamique communale en faveur des 
énergies renouvelables

Le Projet d’Ame%nagement et de De%veloppement Durable (PADD), pie1ce II du PLU opposable
exprime  clairement  une  volonte%  d’accueil  d’e%quipements  et  d’installations  pour  le
de%veloppement des e%nergies renouvelables, en cohe%rences avec les enjeux du de%veloppement
durable. 

Cette pre%occupation est exprime%e a1  l’orientation n°3 du PADD  dans le volet « Pre%server un
cadre de vie de qualite%  » .

Les principes exprime%s au PADD permettent a1  la commune d’accueillir au fil du temps, sur
l’essentiel de son territoire, des projets lie%s au de%veloppement des e%nergies renouvelables en
fonction des diverses initiatives qui e%mergeront ou des besoins. 
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2.3. Modification du règlement

2.3.1. Modification des règles relatives aux installations
photovoltaïques dans la zone US

Pre%sentation de la proble%matique     :   
La zone US correspond a1  l’emprise de la station d’e%puration. 

Les  re1gles  relatives  a1  l’installation  de  panneaux  photovoltaïJques  en  zone  US  permettent
uniquement les installations photovoltaïJques en toiture. 

La  crise  e%nerge%tique  actuelle  a  mis  en  lumie1re  l’urgence  de  trouver  une  autre  solution
e%nerge% tique pour alimenter la station d’e%puration au vu de la hausse des prix de l’e%nergie.
L’installation de panneaux photovoltaïJques en toiture des ba6 timents existant ne serait  pas
suffisante pour alimenter la station d’e%puration.  Il faut e%galement prendre en conside%ration
que la  station  d’e%puration  tourne 24H/24H et  elle  fonctionne plus  en  saison estivale  que
pendant la saison hivernale. 

Cette restriction est en inade%quation avec les enjeux nationaux et le contexte actuel,  ou1  le
de%ploiement des e%nergies renouvelables est fortement encourage% . 

Modification  s   apporte%e  s     :   

       Rédaction révision n°1 du PLU                                                         Règlement de la modification 
            approuvé le 21/05/2019                                                                simplifiée  n°1 du PLU

Article US 1 : 
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Rédaction révision n°1 du PLU                                                         Règlement de la modification 
            approuvé le 21/05/2019                                                                simplifiée  n°1 du PLU

Article US 2 : 

2.3.2. Modification des règles relatives au toit terrasse ou toit-
plat

Pre%sentation de la proble%matique     :   
Les re1gles relatives a1  la re%alisation de toiture terrasse peuvent e6 tre juge%s obsole1 tes. 

Depuis la loi « Grenelle 2 », l’article L-111-16 et l’article R-111-23 du code de l’urbanisme
permettent  la  re%alisation  de  toit  terrasse  ou  de  toit  plat  y  compris  lorsqu’un  Plan  Local
d’Urbanisme s’y oppose dans la condition qu’il  soit ve%ge% talise%  (excepte%  dans les pe%rime1 tres
de% finis a1  l’article L.111-17 du me6me code). 

On constate que de nombreuses demandes d’autorisation d’urbanisme, pour la construction
de maison, sont de%pose%es avec un toit terrasse (ou un toit plat) en tenant compte de l’article
pre%cite% . 

En  outre,  les  tendances  de  constructions  favorise  l’architecture  contemporaine  afin
d’optimiser les volumes tout en gagnant de la surface habitable afin d’y installer un dispositif
favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'e%nergie renouvelable.

La  re%vision  n°1  du  PLU  permettait  ge%ne%ralement  la  possibilite%  de  re%aliser  des  toitures
terrasses a1  condition de ne pas de%passer 1/3 de la surface. 

Cette restriction est en inade%quation avec les enjeux nationaux et le contexte actuel. 
La commune souhaite uniformiser les possibilite%s de constructions. 

Modification  s   apporte%e  s     :   

       Rédaction révision n°1 du PLU                                                         Règlement de la modification 
            approuvé le 21/05/2019                                                                simplifiée  n°1 du PLU

Dispositions applicables à la zone UA

Article UA 11 :
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     Rédaction révision n°1 du PLU                                                         Règlement de la modification 
            approuvé le 21/05/2019                                                                simplifiée  n°1 du PLU

Dispositions applicables à la zone UB

Article UB 11 :

Dispositions applicables à la zone UD

Article UD 11 :

Annexe n°1 : Prescriptions architecturales applicables aux zones UA et UB

Article 3, Les toitures :
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3. Incidences de la modification simplifiée n°1 du PLU
d’AUBAIS sur l’environnement

L’article L.104-3 du Code de l’Urbanisme dispose que « Sauf dans le cas où elles ne prévoient
que   des   changements   qui   ne   sont   pas   susceptibles   d'avoir   des   effets   notables   sur
l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du
Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles L.
104-1 et  L.  104-2  donnent   lieu  soit  à  une  nouvelle  évaluation environnementale,   soit  à  une
actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration. »

La modification simplifie%e n°1 du PLU d’ AUBAIS, par sa nature me6me, n’a pas d’incidence sur
l’environnement au sens large. Elle n’a, en effet, pas pour objet d’ouvrir de nouvelles zones a1
l’urbanisation, ni de modifier de façon conse%quente les modalite%s d’urbanisations des zones
urbaines existantes, notamment en augmentant la densite%  ou la typologie de construction. 

Elle se limite a1  permettre l’installation de panneaux photovoltaïJques au sol pour alimenter la
station d’e%puration communale dans une zone urbaine de%die%e et en l’adaptation des re1gles de
toitures des constructions dans trois zones (UA,UB et UC) sans modifier leur hauteur, ni leur
implantation. 
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